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[N• 6.) 

NOTE PR8Lll\1INAIRE. 

- 
Le projet de Budget amendé du Corps de la Gendarmerie pour l'exer- 

cice '900 s'élève à. . . . • . fr. 7,019.51i5 80 
l.es crédits alloués par Ic Budget de !890 montent à. . . 5,128,800 >> 

AumIENTATJO~- . fr. t,890,76:5 80 

La comparaison entre les deux exercices s'établit de la manière suivante : 

A. - Dépenses ordinaires : 

Exercice f !)00. 
189!). 

Exercice H)OO. 
1899. 

. fr. ;';,519.:.H13 80 
ö, t '28,800 » 

At;GllE:\TA TI0:'1'. • fr. 590,763 80 

B. - Dépenses exceptionnelles : 

. fr. 1,~00,000 » 
1) 

AUGllniTA.'flON. 

tNSE~!BLE • 

Cette augmentation se justifie comme il suit: 

. fr. 1.ö00,000 » 

i,890,763 80 

PBEHIÈRE SECTIO~. - DÉPE.YSES ORDll'WA..IBES. 

ART. i er. - Traitements, solde et autres allocations et prestations. 

Crédit de marnlé pour t90O 
- alloué pour {899 . 

AucllENTATION. 

. fr. t.>,öf!),~65 80 
. ö, i 28,800 )) 

. fr. 590,763 80 

i O L'application de la loi du 28 juin 1899, qui met à la charge de l'État le 
casernernen t de la gE'ndarmerie1 entrainera une augmentation de dépenses 
estimée pour l'année 1900 a . . . • . . fr. 4':i!~,034 » 

On rappelle ici que, d'après le tableau annexé au projet de 
loi déposé I,· 30 mai {899 (Ooc. port: Chambre des Représen- 
tauts, 11° i90), Ic total des dépenses ordinaires effectuées par 

A REPORTER. • fr. 4-2~,034 _,• 



( :>5!) ) (CmJ)S de Il, Gendarmerie.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Rrronr. . Cr. 4~1S,034 u 

les provinces pour le casernement de la gendarmerie s'est 
élevé, en 1 SDS: ii 5 l 812ïS francs Mais !'Exposé des motifs 
annonçait qu'après la reprise de ce service par l'État, les 
dépenses ordinaires qu'il comporte cc seraient supérieures à 
>) celles que supportaient les provinces, et cela par suite de la 
>) nécessité d'assurer Ic log"eme11t des brigades dans des condi 
>) lions plus convenables 1>. 

L'augmentation de 42;5,0:H francs, ajoutée il la somme de 
24-:9G(j francs qui figurait au Budget de 18!)!) sous la rubrique 
cc Casernement des chevaux n, forme le poste de 450,000 francs 
inscrit au tableau des développements pour le casernement. 

2° Le Gouvernement a décidé de faire supporter dorénavant 
par Ic Trésor public les frais de traitement dans les hôpitaux. 
des sous-officiers et gendarmes mariés. Ces frais s'élèvent 
annuellement, en moyenne, à . • . • 

5° L'effectif de la gendarmerie a dû élre augmenté de 
4 hommes pour renforcer les brigarles de Turnhout el de Flo 
reffe, el il y a lieu, en outre, de porter de 81!) a 900 le nombre 
des gendarmes de 1re classe. Les allocations nécessaires pour 
couvrir ces nouvelles dépenses montent à 7,i7t 78 

Soit en augmentation. . fr. 442,20ä 78 

Par contre, les charges exlraor-dinaires et temporaires volées 
pour 1899 diminuent en t 900 de . . fr. 26,096 58 
et la transformation en brigades à pied de onze 
brigades à cheval fait réaliser, sur les fourrages, 
une économie de . . . . . . 2~,545 60 

Soit une diminution de. 

Reste en augmentation. 

. fr. fH,44t 98 

. fr. 590,763 80 

Mais cette augmentation de dépenses sera compensée à due concurrence 
par les subsides à verser par les provinces, en exécution de la loi précitée, 
pour leur part d'intervention dans les frais de casernement de la gendar 
merie. Celle recel te, éval uée actuellement à 181,000 francs, figurera, dès 
l'exercice 1900, au Budget des Voies et Moyens. 

Si l'on déduit la somme de 181,000 francs du montant de la première 
augmentation mentionnée plus haut ( li21',031 francs), on retrouve le 
chiffre de l'accroissement de charges llUe la reprise du casernement devait 
entraîner pour l'État d'après l'Exposé des motifs du projet de loi 
(244~000 francs). 

l,6 



< · rs,o ) 
NOTE PRÉLUIINAIRE. 

DEITXIÈME SEUTIO!I, - DÉPEIISE8 EXCEPTIOllllEl,Lt:■

ART. 2. - Amélioration du casernement. 

Crédit demandé: t,500,000 francs. 

Il a été reconnu nécessaire d'ériger à Bruxelles une caserne pour le loge 
ment de l'escadron mobile de gendarmerie qui est installé provisoirement 
dans les bâtiments du parc de 'fervueren. 

La dépense totale, y compris le coût des terrains, est évaluée à 
1,740,000 francs. 

Une somme de 700,000 francs environ serait dépensée en i 900. 
D'autre part, il est établi que la construction de nouveaux bâtiments, soit 

en remplacement des bâtiments actuels, soit pour compléter le casernement 
des brigades dans le pays, sera tout á fait indispensable. La construction 
d'une vingtaine de nouvelles casernes, dès à présent nécessaires, s'imposera 
à bref délai. 

Le Département de la Gu~rre ~e propose de consacrer en i 900 une somme 
de 800,000 francs aux travaux les plus urgents. 



( 5,U ) (Corps de la Gendarmerie.) 

PROJET DE LOI AMENDÉ. 

LÉOPOLD II, 
l\01 Dt:H BELGE8, 

A tous présents et a mir, Salut. 

Sur la proposition de Nos Ministres de 
la Guerre el des Finances et des Travaux 
publics et de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous AVONS ARRM8 ET .lRR~TONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera 
présenté en Notre nom aux Chambres 
législatives par Notre Minil>tre des Finances 
el des Travaux publics. 

ÁRTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Corps de la Gendarmerie 
pour l'exercice 1900 est fixé : 

1° Pour les dépenses ordinaires, à la 
somme Je cinq millions cinq cent dix-neuf 
mille cinq cent soixante-trois francs quatre 
vingts centimes . fr. ~,519,565 80 
2° Pour les dépenses 

erceptionnelles, à la somme 
de un million cinq cent 
mille francs . • . . . t,ö00,000 

Soit ensemble à la somme 
de sept millions dix-neuf 
mille cinq cent soixante-trois 
francs quatre-vingts cen- 
times • . . • . • 7,019,1'>65 80 

conformément au tableau ci-annexé. 

GE,VIJZIGD WETSONTWERP. 

LEOPOLD II, 
KONING DEI\ BELGEN, · 

Aan allen, legenroordigen en toekom enden, Heil t 

Op voorstel van Onze Ministers van 
Oorlog en van Financiën en Openbare 
Werken en volgens advies van Onzen Minis 
terraad. 

Wu HEBBEN BESLOTEN EN Wu BESLUITE?(: 

Het wetsontwerp waarvan de inhoud 
volgt, zal in Onzen naam aan de Wetge 
vende Kamers door Onzen Minister van 
Financiën en Openbare Werkeu worden 
aangeboden. 

EBNIG ARTII.EL. 

De Begroeting van hel Korps der Gen 
darmerie voor het dienstjaar t900 is vast 
gesteld : 

t• Voor de gewone uitgaven, op de som 
van vijf millioen vijf honderd negentien dui 
zend vijf honden! drie en zestig frank tachtig 
centiemen . . fr. 5,M9,565 80 

2° Voor de buitengewone 
uitgaven, op de som van één 
millioen vijf honderd duizend 

» 1 frank. . . 1,500.000 :, 

Te zamen op de som van 
zeven millioen negentien 
duizend vijf honderd drie 4!n 
zestig frank tachtig centie- 
men . . . • • • . fr. 7,019,l:>65 80 

overeenkomstig de hierbij gevoegde tabel. 
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[N° 6.] ( N42 ) ( Corp, de la Genda~merie.' 

BUDGET AftlENDÉ DE LA Gl<:NDAIUJERIE POUR L'EXERCICE i 900. 

Arliclt.!1. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET D8 L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

PREIH'Ï!BE SECTI01'i. - UÉPEllSES OBDIIW&IRE8. 

Traitements, solde et autres allocations el prestations • . • • . . . . . . • • • . . . . • 1 5,510,565 80 

DEIJXIÈIIE SECTIO:I. - DÉPE!WSES EXUEPTIONIWELLES. 

Amélioration du casernement . . . . . • . . . . . . . . • • • 1 1,500,000 • 

TOTAL 011 BolMll!T u111oi: o! u 6El'IDAl11U11111. • • • fr. 1 7,019,565 80 



[Nr 6.J ( ts,3 ) (Korp3 der Gendarmerie.) 

GEWIJZIGDE BEGROOTING DER GENOARHERIE VOOR HET DIENSTJAAR 1900. 

Ariikelen 
AANWIJZING 

DER DIENSTEN IN VAN HET VOORWERP DER UITGAVl!N. 

BEDRAG 

DER KREDIETIUC 

per artikel. 

EERSTE SE<:TIE. - GEWONE IJJTG.l.l'El'I. 

Jaarwedd,n, 1oldij en andere toekeaningen eo nrslrekkiogeo . . . . . . . . . . . . . . . 1 5,5101563 80 

TWEEDE SECTIE. -:lBIJITEll'GEWO;tE 1/ITG,1. "l'E!W. 

Verbetering der hzerneeriog . . . . . • . . • . • . . . • . . . . . . . . • . . 1 1,500,000 • 

TOTUL 'f.U Dl HWllil&D! 8lGMOT1:.G DU GUDAIIUftll!. • . fr. 1 7,010,563 80 

Hi8 





( 64.lS ) 

DÉVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGJ~T AMENDÉ DU CORPS DE LA GENDARMERIE 

pour l'exercice t 900. 



[No 6.J ( ~46) 

BUDGET A!U ENDÉ DE L'EXERCICE t 900 . 

.;. .. .. u j:: 
"' ~ .. 
"' Q 

DÉSIGl\A.1'1011 DES DÉI•El1SES E1' SEU.VICES. 

CRÉDITS 

deman.dlt 

pour l'exercice I pour l'exercice 
1000. 

CRk'.DlîS 
auou~ 

1809. 

t 

1 

I= 

b. 

( Cl, 

IIPPECTIF. --------- 
■o■•wa. f c■1Y.1.n .. 

611 

2,01211,811 

GENDARMERIE (a). 

PREMIÈRE SECTION. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

Traitements, solde et autres allocations et prestations. 

Traitements et sotâ«. 
84 I Officiers de tous r,-rades . 

2,84:51 1,727 j Sous-officiers. brigadiers et [:endarme, 

. fr. 275,063 j/) 

3,466,003 50 

Indemnités aux officiers de l'escadron mobile et d'instruction, au capitaine 
adjudant-major cl à l'officier adjoint il l'état-major du corps . 

a. \ Indemnités aux sous-officiers instructeurs de l'escadron mobile et d'instruction 

Indemnités aux sous-officiers promus officiers . 

Haute paye pour li,s chevrons d'ancienneté et pour la décoration militaire. 
Supplément de solde an~ sous-ofllciers, brir;adicrs et r;cmlarmeg employés 
hors de leur résidence, üans un but de sécurité {léné,ale. 

4,7100 • 

6,000 • 

2,000 » 

106,589 45 

Première mise d'habillement cl d'équipement pour les gendarmes nouvelle 
ment admis, savoir : 

96 hommes à cheval, à 400 francs . 
60 - J pied, à 150 francs. 

38,400 
9,000 

ÎOT.&L, 

A Dánv,as, pour racances et conc-i!a 

Fourrages. 

Indemnités de monture am officiers . 

187,245 rations en nature pour les chevaux des sous-officiers et gendarmes 
qui résident dans les villes de i;arnison, où le service iles fourrages 
est assuré par la régie, ä fr. 1 27 • . . . . . . . • 

445,1 \ 0 journées (l'indemnité ceprésentative pour ceux qui résident dans les 
communes rurales, où leservice n'cstpas assuré par la rér,ie,à fr.1 24. 

630,355 

1,7U 

ToTu.. 

A oáou111E, pour incomplets 

Entretien de la hnffieterle et du harnachement. 

1,116 gendarmes il pied, à 1 franc par an. 

à cheval, à 2 fraucs par an. 

. fr. 3,067,956 20 

. fr . 

. fr. 

47,400 • 

t,800 » 
3,966,156 20 

42,000 • 

257,801 15 

549,456 40 

829,257 ss 
4,988 75 

8j4,268 80 

1,116 , 

314M • 

,,843 

,- Couchage des hommes. 

d ·, l 1,009,590 journées de couchage des hommes, à raison de !5 centimes. 50,479 150 

Entretien et renouvellement <les fournitures de couchage destinées au personnel de 
l'escadron mobile (77 sous-officiers cl soldats) . 2,505 • 

l I A m~•u. " r,. 1 

> !i,M9,ö63 sot ti,1'.!81800 • 

5,MO,!S6ö 801 ~,128,800 • 



( l'47 1 (Corp.<.: de la Gendarmerie.) 

DÉVELOPPEMENTS. DÉPENSES ORDINAi RES . 

__ ---.,____ ,,_ ----- 

•••••••• UT,05. \ 01•1aef10~. 

1 

1 
CRtDITS OY.l'ENSU. 

altouf11 d• 

J>i>Ur l'exercice l'exercice 

1898. 1&97. 

OBSERVA1'JONS. 

(a) Ce corps est composé d'un état-major el de neuf compagnies, 
comportant l'effectif ci-après : 

OJlider". 

Ollleiu I OrGti~n 
ck ' 1 ::~~:.: 

titnJ;1t~ i iue~7in I Chnaux. 
muie l'thfr{- 

1 nalee , 

1 . 3 

1 . t 
3 • 6 . 1 1 . . 1 . t 1 . 1 1 

li . i \H 

' 0 
i 
1 
1 so 

. 1 20 

-,~i ---------- ! 

9 

20 

GllADES . 

• 
GO 

Lieutenant geuèral 
Lieutenant-colonel 
Major,. 
Cï1.pÎt:1ine en premier quartier maître. 

ndministrateur d'habillement, 
~lecl~ci11 de l»lnillon de 2• classe. 
Yeterinaire de ':}r. cla-so . 
C,1pÎl:IÎn~~ comm and.uus t:lont t aJj.-rna.jor. 
- en second de I re dosse et de 

9:t classe 

Lieu tennnts . 
Sous-lieuteuants 

Ta.UTIM. 

1 aONUNT, 
enauet. 

18,500 • 18,500 . 
7,100 t 7,100 

6,500 • 18,000 . 
+,ooo , 4,000 • 
3,450 • 3,4110 . 
3,21,0 • 3,l!IIO • 
3,':250 v :;,2:so . 
5,100 • 66,100 • 

4,200 • :n,soo 
3,250 • 6l'l,000 . 
2,950 • l'l9,000 • 

---- 
276,3~0 . 

A .UOUTJII. ; 

Puu~ Ic supplement des capitaines et, rl~s _ lieutenants qui comptent 
respectlvemeut ëö el li an, de grade d oflicier • . . . . • • . 

TOUL 

A. déduire 1/t 010 pour médicamente. 
• fr • 

. fr. 

1,000 • 

277,3M • 

1,386 75 

8ou11-officlcr11, brli;.adlcr11 et gendarntc•· 

Uott:imH. ! Ch!lY&ui GRADES. 
1 flO.IIRI Dil JOVQftjll!J · .________,....._------1 IOLDI. 

IOU~--o1ficitr,, de 
1 brlgJdlcr, 1 (ourragcs. Journ:t.li6re. 
1 
et gendarmes. 

!IOJIITA.!IT. 

• ·> Adjudants-sous-officiers . 1,•i60 1,460 Il 60 8,176 . 
10 10 Adjudants de comp •~nie. 3,650 3,6~0 ~ 10 18,615 . 
iO iO !tlaréchaux-des-logis chefs it 

cheval . ..... 14,600 14,600 + 60 67,160 . 
30 . Morérl,aux-des• logis chefs n 

pied. . . . . . .. 10,950 . 3 an U,610 . 
80 80 Premiers mnrécbaux-des-lo- 

gis ~ chevnl . . • • • 20,200 29,200 4 40 128,480 • 
3G . Premiers rnnrèchaux-des-Io- 

gis it pied . . . • • • 13,140 . 5 60 47,301 • 
10 !O Ma récha ux-des-logis fourriers 

á cheval . . . . . . 376?:i0 3,660 4 3~ US,877 lS0 
iOï !107 1tlaréchaux-,les-logia;. cheval. 7rs/;tm 7ti,ti~5 4 10 309,77/l eo 

:;90,765 80 1 1 5,0:î8,800 • 1 4,96-3,274 561 16!1 . - - a pied • sr.sss • 5 40 209,729 . 
• ïU 70 llrigntlicrs á cheval. 2~,~JO ,m,~~o 3 70 94,535 . 

t,1 . - á pied 18,61/l • 3 10 67,700 60 
f,~06 1,30H Gendarmes à cheval H6,G90 -176,1)90 3 25 l1H491-A~2 50 
830 • - à pied . 302,950 . ! 6G 802,817 HO 

·-- --- ______,__ 
!1,84:1 1,727 Soldo supplèmentalro reve- 11037169tl G3013lSll 

riant à (100 gendarmes do - 
ir• classe . . . . , . 3:18,1100 1 

0 35 1 •U,97lS • 

390,763 80 1 1 5,058,800 1 1 4,00iS,274 561 3,,ao,003 110 
• 
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BUDGET A&IENDE DE L'EXERCICE f900. 
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ltt:Sll;l\,\1'10t\ ou; Dt:PE1'SES ET SEa,·•c~s. 

1 
.• --· 

CRÉDITS CRÉDITS 

d~.,_.udif• •Uouh 
1 
pour l'exercice pour l'exercice 

l!1110 lll!l!J 

e. 

(. 

g. 

h. 

i' 

p. 

q. 

2 

Rou11T. . rr. 1 5,519,563 SOI 5,128,800 • 

Casernement. 

Entretien des casernes 450,000 • 

Frais de bureau des officiers el ,les sous-officier», 

Moyens de transport aux troupes en marche 

Frais cle roule. ,le séjour, de déména1:ement et de tnnrnée ,les olficil'N. Vuy3r,P.S ,le~ officiers 
admis Il la pension, pour se rendre ,lans le lieu de leur ,lomicile :i l'intérieur du royaume 20,000 • 

Fr.,is de déméi a~emcnt des s1°us-uffici1·n, brii,latliers et ccmlarmcs. 

j I Armement el munitions. 20,!'i40 

k. 1 Service sanitaire iles officiers, sous-officiers el cendnmes ainsi que des chevaux de la r,en- 
darmerie. . . . . • . . . . . . . . . . . • . . • . . . . 44,':!IO ~ 

l. 1 Transport de fonds, d'effets, etc . 7,700 • 

m. 1 Dépenses imprévues non libellées au 8111lgc1, achat ,lt rlécor3lions militaires, pertes de ehevaur 
dans l'exécution cl'un service commandé, traitement iles officiers en non-actirité, etc. 4,;')10 61 

tl. 1 Allocation pour l'entretien des écuries e1 la ferrure ,les chevaux de l'escadron mobile el 
d'instruction (7i'i chevaux x ;;05 = :26 6'15 journées à fr O OU) • 2,;;os O;S 

o. 1 (•'rais d'entretien dans les hôpitaux des seus-offlciers, brigadiers et gendarmes mariés • 10,000 

t:llarses extraordlualres et temporaires 

Première mise d'équipement, 4 hommes à l?lO francs. 

Id. d'objel5 d'armement 

600 • 

UEUXIÈM~; S~CTION - DÉPE~SES EXCt::P l'IONNELLES 

Amêlloratlon du ca~ernement. 

Construction, agnnrlissemeol et amélieration des casernes. 

00,300 • 

15,100 • 

0.000 • 

'for &Ul • 

1,500,000 • 

Ir. 1 7,019,563 SOI !i,128,1100 • 

AtG:t1E~Tu10R. fr. 



( ~,9 ) 

DtVELOPPEMENTS. - DÉPENSF.S ORDINAIRES. 

DIFFÉRENCFS. CRtDITS DiPENSES ----- al- •• 
pour I'esercrce l'eiercice OBSBRY ~TIONS. 

~v•••NriTJOJI'. •z■lROTZOJI, 
1808. 1897. 

390,763 80 . ~.058,800 • 4,~0ö,j7" 56 

1,500,000 " • • • 

1 ,890,ï0:5 80 • 51058,f 00 • -4,06:J,!7-4 150 

1,11110,;ea 80 
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